
 

 

 
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE CHARLEVOIX 
VILLE DE BAIE-SAINT-PAUL    

ORDRE DU JOUR 
Séance ordinaire 

LUNDI LE 13 NOVEMBRE 2023 À 19 H 00 
AU 15, RUE FORGET À BAIE-SAINT-PAUL 

(SALLE DU CONSEIL) 
 

Avis vous est par les présentes donné, par le soussigné, greffier, de la susdite municipalité, qu’une 
séance ordinaire se tiendra le LUNDI 13 NOVEMBRE 2023 à compter de 19h00 à l’endroit désigné, soit 
au 15, rue Forget à Baie-Saint-Paul (salle du Conseil).  
 
Les sujets traités seront alors les suivants, à savoir : 
 
A- OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
B- ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  

 
C- LECTURE OU DÉPÔT DES MINUTES  

 
D- RÈGLEMENT 

 
1- Consultation publique portant sur la demande de dérogation mineure D2023-26 (506, rang St-

Placide Sud) 
2- Adoption de la demande de dérogation mineure D2023-26 
3- Consultation publique portant sur la demande de dérogation mineure D2023-27 (3, rue 

Tremblay) 
4- Adoption de la demande de dérogation mineure D2023-27 
5- Consultation publique portant sur la demande de dérogation mineure D2023-28 (950, boul. 

Mgr-de-Laval ) 
6- Adoption de la demande de dérogation mineure D2023-28 
7- Avis de motion d’un règlement qui portera le numéro R865-2023 ayant pour objet de modifier le 

Règlement de zonage R630-2015 dans le but d’augmenter le nombre de logements autorisé et 
la hauteur maximale d’une habitation multifamiliale dans la zone H-022 

8- Adoption du premier projet de règlement R865-2023 
9- Avis de motion d’un règlement qui portera le numéro R866-2023 ayant pour objet de modifier le 

Règlement sur les usages conditionnels R636-2015 afin d’autoriser une UHA pour certains 
usages dans les zones C-105 et C-214 (rue Saint-Jean-Baptiste) 

10- Adoption du premier projet de règlement R866-2023 
11- Avis de motion d’un règlement qui portera le numéro R867-2023 ayant pour objet de modifier 

certaines dispositions spécifiques au Quartier des Moissons du Règlement de zonage R630-2015 
12- Adoption du premier projet de règlement R867-2023. 
13- Adoption du règlement R862-2023 décrétant des dépenses en immobilisations et un emprunt 

de 2 500 000$ remboursable selon des périodes à être définies à l’intérieur du règlement 
d’emprunt 

14- Adoption du règlement R864-2023 visant à interdire la circulation des camions et des véhicules-
outils sur le chemin du Golf  

 
E- RÉSOLUTIONS 

 
ADMINISTRATION ET LÉGISLATION  
1. Renouvellement des assurances générales 
2. Vente pour défaut de paiement de taxes municipales – mandat au directeur général  
3. Centre des Femmes de Charlevoix -reconnaissance aux fins d’exemption des taxes foncières-

révision périodique 
4. OMH -demande d’ajout de dix unités PSL 
5. Vente d’un terrain – Lot 6 588 033 
6. Requêtes et plaintes -achat d’un nouveau logiciel 
7. Travaux de réfection de l’aréna – libération partielle de la retenue 

 
SÉCURITÉ PUBLIQUE 
8. Service de sécurité incendie- nomination  
  



 
 

 
VOIRIE ET HYGIÈNE DU MILIEU  
URBANISME ET MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE  
9. Schéma d’aménagement -demande de modification pour rendre compatible la transformation 

de résidence de ressources intermédiaires en immeuble à logements locatifs  
LOISIRS, PARCS ET CULTURE  
10. Fête Nationale et Fête du Canada 2024  

 
F- AFFAIRES NOUVELLES – DÉLÉGATIONS – DEMANDES DIVERSES 

 
G- CORRESPONDANCE  
 
H- LECTURE DES COMPTES DE 25 000 $ ET PLUS ET ADOPTION DES COMPTES DU MOIS 

D’OCTOBRE 2023 
 

I- PÉRIODE D’INTERVENTION DES MEMBRES DU CONSEIL  
 

J- QUESTIONS DU PUBLIC 
 

K- LEVÉE OU AJOURNEMENT DE LA SÉANCE  
 
DONNÉ EN LA VILLE DE BAIE-SAINT-PAUL, CE 9eme JOUR DU MOIS DE NOVEMBRE DE L’ANNÉE 2023. 
 
 
Émilien Bouchard 
Greffier 
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